
PREFET

DE LA RÉGION

HAUTS-DE-FRANCE

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS

N°R32-2025-406

PUBLIÉ LE 12 AOÛT 2025



Sommaire

Agence régionale de santé Hauts-de-France /

R32-2025-07-02-00186 - DECISION TARIFAIRE N°13250 PORTANT

MODIFICATION POUR 2025 DU MONTANT ET

DE LA REPARTITION DE LA

DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU

CONTRAT

PLURIANNUEL D'OBJECTIFS ET DE MOYENS DE

MUTUELLE DU BIEN

VIEILLIR- 340009349

 (4 pages) Page 5

R32-2025-07-02-00197 - DECISION TARIFAIRE N°13254 PORTANT

MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2025 DE EHPAD LES

TROIS CHENES - 020012639





 (4 pages) Page 9

R32-2025-07-02-00213 - DECISION TARIFAIRE N°13255 PORTANT

MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2025 DE SPASAD

ADMR MONTCORNET - 020012407



 (2 pages) Page 13

R32-2025-07-02-00185 - DECISION TARIFAIRE N°13256 PORTANT

MODIFICATION POUR 2025 DU MONTANT ET

DE LA REPARTITION DE LA

DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU

CONTRAT

PLURIANNUEL D'OBJECTIFS ET DE MOYENS DE

ADEF RESIDENCES -

940004088



 (4 pages) Page 15

R32-2025-07-02-00194 - DECISION TARIFAIRE N°13260 PORTANT

MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2025 DE EHPAD

TERGNIER- 020009593



 (4 pages) Page 19

R32-2025-07-02-00211 - DECISION TARIFAIRE N°13261 PORTANT

MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2025 DE SSIAD CH

LE NOUVION-EN-THIERACHE - 020009577



 (2 pages) Page 23

R32-2025-07-02-00209 - DECISION TARIFAIRE N°13262 PORTANT

MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2025 DE SSIAD

ADMR VILLERS-COTTERETS - 020009452





 (2 pages) Page 25

R32-2025-07-02-00187 - DECISION TARIFAIRE N°13263 PORTANT

MODIFICATION POUR 2025 DU MONTANT ET

DE LA REPARTITION DE LA

DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU

CONTRAT

PLURIANNUEL D'OBJECTIFS ET DE MOYENS DE

ASSOCIATION

VERMEIL - 020009189

 (4 pages) Page 27

R32-2025-07-02-00204 - DECISION TARIFAIRE N°13264 PORTANT

MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2025 DE EHPAD

BELLEVUE SAINT-GOBAIN- 020009114



 (4 pages) Page 31

R32-2025-07-02-00212 - DECISION TARIFAIRE N°13265 PORTANT

MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2025 DE SSIAD CC

CONDE-EN-BRIE - 020009098





 (2 pages) Page 35

R32-2025-07-02-00189 - DECISION TARIFAIRE N°13266 PORTANT

MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2025 DE EHPAD

BEAUREVOIR - 020009023 (4 pages) Page 37



R32-2025-07-02-00188 - DECISION TARIFAIRE N°13268 PORTANT

MODIFICATION POUR 2025 DU MONTANT ET

DE LA REPARTITION DE LA

DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU

CONTRAT

PLURIANNUEL D'OBJECTIFS ET DE MOYENS DE

SNC « DOMAINE DU

THURIER » - 020001442

 (4 pages) Page 41

R32-2025-07-02-00200 - DECISION TARIFAIRE N°13269 PORTANT

MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2025 DE EHPAD LA

DORINE - 020007308 (4 pages) Page 45

R32-2025-07-02-00207 - DECISION TARIFAIRE N°13270 PORTANT

MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2025 DE EHPAD

QUENTIN DE LA TOUR - 020007290



 (4 pages) Page 49

R32-2025-07-02-00198 - DECISION TARIFAIRE N°13271 PORTANT

MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2025 DE EHPAD

RESIDENCE LES BEAUX-ARTS - 020007282



 (4 pages) Page 53

R32-2025-07-02-00193 - DECISION TARIFAIRE N°13272 PORTANT

MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2025 DE EHPAD

SOISSONS - 020007274



 (4 pages) Page 57

R32-2025-07-02-00208 - DECISION TARIFAIRE N°13274 PORTANT

MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2025 DE SSIAD

ADMR MARLE - 020005054



 (2 pages) Page 61

R32-2025-07-02-00210 - DECISION TARIFAIRE N°13278 PORTANT

MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2025 DE SSIAD

CCAS SAINT-QUENTIN - 020004933



 (2 pages) Page 63

R32-2025-07-02-00191 - DECISION TARIFAIRE N°13287 PORTANT

MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2025 DE EHPAD

BRASLES - 020004503



 (4 pages) Page 65

R32----00012 - DECISION TARIFAIRE N°13290 PORTANT MODIFICATION

DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2025 DE SSIAD AMSAM SOISSONS -

020004305



 (2 pages) Page 69

R32-2025-07-02-00190 - DECISION TARIFAIRE N°13291 PORTANT

MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2025 DE EHPAD

AGMR BRAINE - 020004057



 (4 pages) Page 71

R32-2025-07-02-00205 - DECISION TARIFAIRE N°13292 PORTANT

MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2025 DE EHPAD

OREE DES BOIS JEAN MOULIN - 020004032 (4 pages) Page 75

R32-2025-07-02-00184 - DECISION TARIFAIRE N°13295 PORTANT

MODIFICATION POUR 2025 DU MONTANT ET

DE LA REPARTITION DE LA

DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU

CONTRAT

PLURIANNUEL D'OBJECTIFS ET DE MOYENS DE

LA JOUVENCE CASTEL

- 020000998

 (4 pages) Page 79

R32-2025-07-02-00192 - DECISION TARIFAIRE N°13298 PORTANT

MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2025 DE EHPAD

NOTRE DAME SAINT-QUENTIN - 020003935



 (4 pages) Page 83



R32-2025-07-02-00202 - DECISION TARIFAIRE N°13300 PORTANT

MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2025 DE EHPAD

NEUILLY-SAINT-FRONT - 020002259





 (4 pages) Page 87

R32-2025-07-02-00196 - DECISION TARIFAIRE N°13301 PORTANT

MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2025 DE EHPAD

BOSQUET VILLERS-COTTERETS - 020002242



 (4 pages) Page 91

R32-2025-07-02-00206 - DECISION TARIFAIRE N°13303 PORTANT

MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2025 DE EHPAD

OREE DES BOIS JEAN LECLERE - 020002218





 (4 pages) Page 95

R32-2025-07-02-00203 - DECISION TARIFAIRE N°13304 PORTANT

MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2025 DE EHPAD

OULCHY-LE-CHATEAU - 020002200



 (4 pages) Page 99

R32-2025-07-02-00201 - DECISION TARIFAIRE N°13308 PORTANT

MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2025 DE EHPAD LA

FERTE-MILON - 020002168 (4 pages) Page 103

R32-2025-07-02-00195 - DECISION TARIFAIRE N°13317 PORTANT

MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2025 DE EHPAD

VENDEUIL - 020002044





 (4 pages) Page 107

R32-2025-07-02-00199 - DECISION TARIFAIRE N°13318 PORTANT

MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2025 DE EHPAD

LEFEVRE FLAVY-LE-MARTEL - 020002028



 (4 pages) Page 111

R32-2025-08-05-00009 - Décision tarifaire n°16257 portant modification

du forfait global de soins pour 2025 de FAM APEI SOISSONS (2 pages) Page 115































































































































































































































1 
 

 

DECISION TARIFAIRE N°16257 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE 

SOINS POUR 2025 DE 
FAM APEI SOISSONS - 020014247 

 

Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2025-199 du 28 février 2025 de financement de la Sécurité Sociale pour 2025 publiée 

au Journal Officiel du 28/02/2025 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2025 publié au Journal Officiel du 06/06/2025 pris en 

application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 

l’année 2025 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour 

l'autonomie ; 

  

VU la décision du 02/06/2025 publiée au Journal Officiel du 06/06/2025 relative aux dotations 

régionales limitatives 2025 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2025 ; 

  

VU le décret du 2 novembre 2022 portant nomination de Monsieur GILARDI Hugo en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

 

VU la décision de délégation de signature du Directeur Général de l’ARS vers le  Directeur de 

l’offre médico-sociale en date du 07/07/2025 ; 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 03/01/2017 de la structure Foyer 

d'Accueil Médicalisé pour Adultes Handicapés (F.A.M.) dénommée FAM APEI SOISSONS 

(020014247) sise 8 R DU BELVÉDÈRE 02200 Soissons et gérée par l’entité dénommée 

APEI DE SOISSONS (020005401); 

 

  
Considérant 

 

la décision tarifaire initiale n° 11425 en date du 30 juin 2025 portant fixation du 

forfait global de soins pour 2025 de la structure dénommée FAM APEI SOISSONS- 

020014247 

 

 
DECIDE 

 

 

Article 1er A compter du 01/01/2025, le forfait global de soins est fixé à 968 916,08 € au titre de 

2025, dont 0,00 € de crédits non reconductibles versés en une seule fois. 

 

 Pour 2025, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit, en application de l’article R314-

111 du CASF, à 80 743,01 €. 

  

 Soit un forfait journalier de soins de 87,09 €. 

  

Article 2 A compter du 1er janvier 2026, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs 

de reconduction sont fixés, à titre transitoire, à: 
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 • forfait annuel global de soins 2026: 836 820,87 € (douzième applicable s’élevant à 

69 735,07 €) 

• forfait journalier de soins de reconduction de 75,21 € 

  

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Administratif sis 5 rue Geoffroy Saint Hilaire 59014 LILLE dans un délai 

de deux mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par 

l’application « Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5         Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire APEI DE SOISSONS (020005401) et 

à l’établissement concerné. 

 

 

Fait à Lille, le 5 août 2025 

 

Le Directeur de l’offre médico-sociale 

 

 
 

 

#signature# 

 

 


